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Affichée le 05/05/2026  

 

CONSEIL METROPOLITAIN 
 

SEANCE DU MARDI 28 AVRIL 2026  
 

LISTE DES DELIBERATIONS 
 

 

Publiée et affichée en application de l'article L. 2121-25 du code général des collectivités territoriales. 
  
Le Conseil Métropolitain a pris les délibérations suivantes : 
 
Elvin-Anthony DAULOIR remplit les fonctions de Secrétaire de séance. 

 
   
M. GROUARD n°1 Vie institutionnelle - Approbation du procès-verbal de la séance du 

5 février 2026. 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
   
M. GROUARD n°2 Vie institutionnelle - Compte-rendu des décisions prises et des 

marchés passés par le Président sur délégation du conseil. 

LE CONSEIL PREND ACTE 
   
M. GROUARD n°3 Vie institutionnelle - Compte-rendu des délibérations prises par le 

bureau métropolitain du 5 février 2026. 

LE CONSEIL PREND ACTE 
   
M. GROUARD n°4 Vie Institutionnelle - Organismes extérieurs - Désignation des 

représentants. 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
   
M. GROUARD n°5 Vie institutionnelle - Désignation des représentants de la Métropole 

d'Orléans au sein de la SEMPAT. 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
 
NON PARTICIPATION AU VOTE DE BEATRICE BARRUEL, 
CHRISTIAN DUMAS, VIOLAINE HUEZ, WALID MADIOU, 
LUC MILLIAT, FLORENT MONTILLOT, CARINE ROY-MILOT, 
STEPHANE VENDRISSE 
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M. GROUARD n°6 Vie institutionnelle - Désignation des représentants de la Métropole 

d'Orléans au sein de la SEMDO. 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
 
NON PARTICIPATION AU VOTE DE CECILE ADELLE, 
BEATRICE BARRUEL, CAROLE CANETTE, STEPHANE CHOUIN, 
THIBAUT CLOSSET, GAUTHIER DABOUT, VERONIQUE 
DESNOUES, CEDRIC GOURIN, NATHALIE KERRIEN, CARINE 
ROY-MILOT, PASCAL TEBIBEL 

   
M. GROUARD n°7 Vie institutionnelle - Désignation des représentants de la Métropole 

d'Orléans au sein de la SPL Orléans Val de Loire Tourisme (OVLT). 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
 
NON PARTICIPATION AU VOTE DE CECILE ADELLE, FREDERIC 
BARBIER, WILLIAM CHANCERELLE, BAPTISTE CHAPUIS, 
THIERRY CHARPENTIER, HERVE DOUCERON, QUENTIN 
JAHIER, CLAUDE MIGNON, THOMAS RENAULT, PASCAL 
TEBIBEL 

   
M. GROUARD n°8 Vie institutionnelle - Désignation des représentants de la Métropole 

d'Orléans au sein de la SPL Orléans Energies. 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
 
NON PARTICIPATION AU VOTE DE LOUBNA BAILLY, 
FREDERIC BARBIER, ELVIN-ANTHONY DAULOIR, 
CHRISTOPHE DELAFOY, QUENTIN JAHIER, NATHALIE 
KERRIEN, BRUNO LACROIX, MATTHIEU SCHLESINGER, JULES 
VAGNER 

   
M. GROUARD n°9 Vie institutionnelle - Désignation des représentants de la Métropole 

d'Orléans au sein de la SPL Orléans Gestion. 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
 
NON PARTICIPATION AU VOTE DE BEATRICE BARRUEL, 
FLORENCE CARRE, EMMANUEL CONSTANTIN, QUENTIN 
DEFOSSEZ, CEDRIC GOURIN, BRUNO LACROIX, LUC MILLIAT 

   
M. GROUARD n°10 Vie institutionnelle - Désignation des représentants de la Métropole 

d'Orléans au sein de la SPL Orléans Val de Loire Evènements 
(OVLE). 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
 
NON PARTICIPATION AU VOTE DE CECILE ADELLE, FREDERIC 
BARBIER, WILLIAM CHANCERELLE, BAPTISTE CHAPUIS, 
THIBAUT CLOSSET, VERONIQUE DESNOUES, NADIA LABADIE, 
THOMAS RENAULT, PASCAL TEBIBEL 

   
M. GROUARD n°11 Vie institutionnelle - Désignation des représentants de la Métropole 



 
 

 

 - 3 - 

d'Orléans au sein des résidences de l'Orléanais. 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
 
NON PARTICIPATION AU VOTE DE ANNE-FREDERIC AMOA, 
DAMIEN BAUDRY, FLORENCE CARRE, GREGOIRE CHAPUIS, 
STEPHANE CHOUIN, LAURENCE CORNAIRE, GAUTHIER 
DABOUT, CAMILLE DIANOUX, MATHIEU GALLOIS, NADIA 
LABADIE, FLORENT MONTILLOT, FABIEN RIVIERE DA SILVA 

   
M. GROUARD n°12 Vie institutionnelle - Désignation des représentants de la Métropole 

d'Orléans au sein de la SEM Orléans Spectacle. 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
 
NON PARTICIPATION AU VOTE DE CECILE ADELLE, FREDERIC 
BARBIER, WILLIAM CHANCERELLE, THIBAUT CLOSSET, NADIA 
LABADIE 

   
M. GROUARD n°13 Vie institutionnelle - Désignation des représentants de la Métropole 

d'Orléans au sein de la SORGEM. 
 
POINT RETIRÉ DE L’ORDRE DU JOUR 

   
M. GROUARD n°14 Vie institutionnelle - Désignation des représentants de la Métropole 

d'Orléans au sein de l'organisme TOPOS. 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
   
M. GROUARD n°15 Vie institutionnelle - Désignations des représentants d'Orléans 

Métropole au sein du comité syndical du Syndicat mixte pour 
l'aménagement et l'exploitation de la desserte aérienne de l'Ouest 
du Loiret (SMAEDAOL). 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
   
M. GROUARD n°16 Vie Institutionnelle - Syndicats de rivières - Désignation de 

représentants. 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
 

M. GROUARD n°17 Commission d'Appel d'Offres - Election des membres. 

POINT REPORTÉ À UNE SÉANCE ULTÉRIEURE 

M. GROUARD n°18 Commission de délégation de service public - Election des 
membres. 

POINT REPORTÉ À UNE SÉANCE ULTÉRIEURE 
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M. GROUARD n°19 Concessions d'aménagement - Commission chargée d'émettre un 

avis sur les propositions reçues - Election des membres. 

POINT REPORTÉ À UNE SÉANCE ULTÉRIEURE 

M. GROUARD n°20 Conseil Métropolitain - Création d'un poste de collaborateur de 
groupe - Approbation. 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
   
M. GROUARD n°21 Statut de l'élu - Approbation de la prise en charge de divers frais 

supportés par des élus métropolitains dans le cadre de leur mandat 
selon la réglementation en vigueur. 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
   
M. RENAULT n°22 Attractivité – Aréna Co’Met d’Orléans, organisation d’un match de 

l’équipe de France masculine de Handball. Approbation d’une 
convention entre Orléans Métropole et la Fédération Française de 
Handball - Attribution d'une subvention. 

ADOPTE AVEC 81 VOIX POUR ET 7 VOIX CONTRE 
   
M. TEBIBEL n°23 Mission Intelligence artificielle  –  Convention d'objectifs à passer 

avec  l'association Espace C2B porteuse du  CRIA45 au titre de 
l'année 2026 - Attribution d’une subvention - Approbation. 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
   
M. CLOSSET n°24 Finances - SEMDO - Refinancement des aménagements de l’îlot 

César Franck situé quartier Argonne à Orléans - Garantie d'un 
emprunt de 3 000 000 € à hauteur de 80% - Approbation. 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
   
Mme ROY-MILOT n°25 Relations humaines - Elections professionnelles - Fixation du 

nombre de représentants du personnel aux instances consultatives 
- Maintien de la parité numérique et du recueil de l’avis du collège 
employeur au Comité social territorial. 

ADOPTE A L'UNANIMITE 

 


